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ENSEIGNEMENT PUBLIC.

" LETtrRs sur. L'EDUC.ATroN, considérée dans ses divisions cl
dans son application générale et parliculière ; et sur les prin
cipa-ux moyens propres à. la répandre d'une manière pratique et
profitable à l'individu, et à la sociét." Par .1. 13. MEnLcærv,
E cuyer, 1). en M. (maintenant Surintendant dle l'Education pour
le Bas-Ganada).

Ces Lettres ont été publiées d'abord dans le Canadien, en 1888,
sous l'adinistrasiou du Comte de DumuiA.r, et republiées dans
l.Aiurore des Canaudas, en 18d], sous celle de Lord Symxuur,
et sont conséquemmeut d'une date autérieure à celles dle Ni. o-
DELE-r. Etiuît-ce bien le temps de demander au Gouverneur
général, ou à la Législature (composée du Gouverneur de la
Province et d'un Conseil Spécial nommé par lui,) pour le Bts-
Canada en particulier, un nouveau plan d'éducation, un nouveau
systénie deunseignemîent public, du moins pour ce qui regardait
l'instruction élémentaire ? Nous ne le croyons pas. Mais .le
comte de Durham voulait, avait ordonné une enquête sur le sujet,
et il était à.propos d'éclairer ceux qui devaient cii être chargés ; il
était, il devait di moins paraître avantageux de le laire., ." Il est,
dit le Dr. Meilleur, du devoir de tous ceux qui auraient des
opinions ou des renseignemens qui pourraient être utiles au travail
de li commisSion .d'enquête sur P1ducation, de les lui faire libre-
ment connattre, et le plutôt possible, afin que la mesure qu'elle

prépare pour être passée en lui, soit des plus ellicaces; vu surtout,
ajoute-t-il, le peu de connaissances, 'le peu de moyens, et peut-être
aussi le peu de volonté bien prononcée do nos habitans de procurer
à leurs enCans le bienfait de l'ducation."

La commission d'enquête sur l'éducation laissée à elle-m'éne, ou
avec la seule recommandation de proposer à la législature une
mesurc.ellicace, aurait pu aire plus, ou autrement qu'on n'aurait
désirú dans le Bas-Canada ; aussi le Dr. Meilleur a-t-il soin de
développer au long le systême d'éducation qu'il croyait convenir
le mieux à notre pays et à notre population. Mais nous aimons à
croire qu'en se montrant, avec raison peut-être, opposé aux taxes
directes, ou à des impositions sur les propriétés foncières, pour
l'avancement de l'ducation, nous aimons à croire, disons-nous,
qu'il exagérait, ou plutôt qu'on lui avait exagéré 'les circonstances
péniblement précaires, pour ne pas dire de pauvreté, de pénurie,
de disette où se trouvaient les malheureux habitans (le la province,"
particulièrement dans les districts des Trois-Rivières et tie Québec.

Il est sans doute, dans ces deux districts, comme dans les mitres,
des cultivateurs ou des artisans trop pauvres pour qu'on puisse rien
exiger d'eux ; mais nous pensons que c'est le petit nombre, et que
la plupart sont en état de_ payer, (comme ils paient en effet,) des


